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1«* Administration, Rédaction GRESSIER, (Neucbâtel)
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COMITÉ CENTRAL

La Section de Lucerne a présenté à l'Assemblée générale
de 1901 puis au Comité central en 1902 une proposition
tendant à introduire un principe nouveau dans la composi-
tion de nos jurys. Ce principe est celui des jurys de classe.
Au lieu de composer le jury d'un ensemble d'artistes de

différentes spécialités, mais opérant le classement des œu-
vres qui lui sont soumises, en bloc, la Section de Lucerne
demande que chaque spécialité soit jugée par des spécia-
listes, c'est-à-dire que la peinture serait jugée par des pein-
très seulement, la sculpture, par des statuaires, et ainsi

pour les autres catégories d'exposants.
Les sections ont été régulièrement consultées par le

Comité central, sur ce projet, mais leurs réponses, insérées
dans le numéro 21-27 del'Àîrf rwur«, ne donnent pas d'indi-
cation bien précise ni bien coordonnée sur ce point spécial.
Nous le tiendrons cependant pour acquis et le présenterons

à la Commission fédérale des Beaux-Arts comme le vœu
de l'ensemble des sections, si aucune section ne réclame,

avant le 15 décembre, une autre forme de jury.
Cette proposition n'est pas seule à nous causer quelque

perplexité. Nous n'avons pas d'indication beaucoup plus
précise à l'endroit de la proposition de M. M. Baud, qui
demande que le placement des œuvres d'art soit confié
au jury. La plus grande partie des sections n'a pas répondu
à la question posée. Cependant, nous la tiendrons aussi

pour acquise, si aucune section ne réclame, dans le délai

indiqué plus haut.
Reste la proposition du même auteur, développée dans

son article sur l'Art et la Majorité, qui n'a pas été discutée

dans les sections, et dont l'idée nous semble se résumer en
la possibilité de faire une exposition de groupes librement
constitués, ayant leurs jurys à eux, ce qui permettrait un

groupement par «affinités».
Cela suppose une entente préalable entre différents

artistes, constituant un petit cénacle, ayant une tendance

commune et élisant un jury spécial. On aurait ainsi le jury
A, le jury B, etc., etc. Cela suppose aussi de vastes locaux

pouvant être répartis entre tous les intéressés et la faculté
laissée à chacun de leurs jurys de se débrouiller dans les

multiples opérations d'admission, de classement et de pla-

cernent.
Une autre forme de groupement a aussi été proposée,
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